
Communication de la Municipalité au Conseil communal 
du 10 décembre 2025 

 
 
Communication n° 45/12.2025 
 
 
Objet: employés communaux 

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

1. Depuis la dernière communication relative aux employés communaux, des changements au sein 
de notre administration communale sont intervenus, dont nous vous faisons part ci-après :  
 Engagement au 1er octobre 2025 de M. Valentin Blaser, en qualité d’exploitant à la STEPi, suite 

au départ de M. Franco Fusco. 
 Engagement au 7 octobre 2025 de Mme Heïdi Roselli, en qualité de garde-bains et monitrice de 

natation à 85,65%, suite à la démission de M. Pierre Bataille. 
 Engagement au 17 novembre 2025 de M. Ömer Yaman, en qualité de moniteur d’accueil à la 

Cabane des Jeunes, suite à la démission de M. Sebastian Reques. 
 Démission de Mme Sara Da Rocha au 30 novembre 2025, aide-comptable auprès du service des 

finances. 
 Engagement au 1er décembre 2025 de Mme Loïs Aldebert, en qualité de garde-bains et monitrice 

de natation à 71,13%, suite au départ de M. Camille Schoepfer. 
 Notre apprenti employé de commerce, M. Fatlind Zeqiri ayant obtenu son CFC à la fin juin 2025, 

un contrat de durée déterminée lui a été proposé jusqu’à fin décembre 2025. Pendant ces 
quelques mois, il est rattaché auprès des services des finances, administratif et secrétariat 
municipal. 

 Notre apprenti agent d’exploitation, option conciergerie, M. Olivier Henry a obtenu son CFC à la 
fin juin 2025. Son contrat a pris fin au 14 août 2025. 

 Le 15 août 2025, le service des bâtiments a engagé M. Eduardo Alania en qualité d’apprenti 
agent d’exploitation, option conciergerie. 

2. Selon l'art. 37 du statut du personnel communal, les employés reçoivent une prime de fidélité pour 
les années de services dans la Commune. Dans le courant de l'année 2025, les collaborateurs 
communaux bénéficiant de cette prime sont: 
Pour 30 ans de services: 

 Mme Muriel Zahner, concierge 
 M. Alain Sieber, adjoint au service des bâtiments 

Pour 25 ans de services: 
 Mme Ariane Guyomard, secrétaire municipale 
 M. Jean-Yves Thévoz, boursier 

Pour 20 ans de services: 
 Mme Isabelle Merlo, adjointe du service des finances 

Pour 10 ans de services: 
 Mme Elisabeth Farine, collaboratrice AREMS-APEMS 
 Mme Valérie Milici, collaboratrice à la cantine du Cherrat 

La Municipalité 

Saint-Prex, le 10 décembre 2025/AG – 101.02.03 

Pour tout renseignement, s’adresser à M. Stéphane Porzi, Syndic, au 079 740 40 75 


